
 

La commission nationale de Formation organise et coordonne la filière de formation des 

bénévoles. À ce titre elle propose des formations qualifiantes pour tous les cyclotouristes 

licenciés (dirigeants ou pratiquants) désireux de parfaire leurs connaissances. Ceci afin 

d’animer les clubs ou de gérer une structure fédérale. 

La formation fédérale propose des programmes de formation adaptés, mis en place au travers 

d’activités ludiques, sportives, touristiques et conviviales. Les formations se déroulent sous la 

forme d’apport de connaissances techniques et de mise en situation pratique.  

La Fédération française de cyclotourisme est reconnue comme organisme de formation. 

 

Les thèmes abordés : 

- la vie associative : administration, responsabilités,      

- la fédération : ses origines et son histoire,                    

- l’animation et la communication, 

- la pratique des activités et leurs techniques, 

- la sécurité et la conduite de groupe, 

- l’entretien de la bicyclette et la mécanique, 

- la recherche et l’élaboration d’itinéraires, 

- le Sport-Santé : prévention des risques, gestion de l’effort et aspects médicaux, 

- la pédagogie et l’encadrement de groupe, 

- le tourisme à vélo et ses composantes, 

- l’organisation des activités et le développement durable. 

 

Le stagiaire peut, dès lors qu’un stage a été validé, obtenir par extraction sur le site fédéral 

une attestation de formation ainsi qu’un diplôme. 

 

Les filières de formation : 

- Du DIRIGEANT : 

Le dirigeant est un membre actif qui désire développer ses connaissances pour assumer avec 

efficacité des responsabilités au sein du club : président, trésorier, secrétaire  

- Niveau I : Dirigeant club ou comité départemental : 
Formation mise en place par les comités départementaux et/ou le comité régional. Au 

programme : 

o  Vie associative et administration  

o  Communication - Animation  

- Niveau II : Dirigeant des comités régionaux et des 

instances nationales 
Formation mise en place par la commission nationale de Formation à la demande des 

structures fédérales en fonction. Il s’agit de compléments de formation à la demande des 

structures. Au programme : 

- L’association et l’emploi. 

- L’association et la fiscalité. 

- L’association et le partenariat privé ou institutionnel. 

- L’association et son développement. 

- L’association et la gestion 



 

 

 

- Des EDUCATEURS : 

 

La filière « éducateur » comporte 4 niveaux (animateur club, initiateur club, moniteur 

fédéral, instructeur fédéral) permet de former des cadres fédéraux bénévoles qui assument 

des missions éducatives et d’accompagnement au sein des structures de la FFCT quel que soit 

le public 

-  Animateur club 
- C’est un homme ou une femme capable d’accueillir, conseiller, faire 

découvrir la pratique aux nouveaux licenciés 

 

- Initiateur club 
▪ C’est un homme ou une femme de terrain capable d’apporter les 

connaissances nécessaires à la pratique du cyclotourisme au sein d’un 

club auprès d’un public de jeunes et/ou d’adultes. 

 

- Moniteur club  
▪ C’est un éducateur qui organise, réalise et encadre des actions tournées 

vers les  

• Jeunes 

• Les adultes 

• Le tourisme à vélo 

▪ Il participe également aux actions de formation et intervient dans les 

formations des animateurs et initiateurs. 

▪ Les formations sont mises en place par la Commission Nationale de la 

Formation en collaboration avec les Comités Régionaux. 

 
- Instructeur  

▪ il conçoit et encadre des projets de développement des activités du 

cyclotourisme au sein des structures, 

▪ il est force de proposition au sein des différents groupes de réflexion 

sur les sujets de formation, 

▪ il forme les formateurs qui dirigent les stages prévus au plan national 

de formation et au plan régional de formation, 

▪ il participe à l’élaboration de documents techniques et pédagogiques, 

 

o La FORMATION CONTINUE : 
 

 Des stages de formation continue sont mis en place par la Fédération pour permettre aux 

éducateurs et aux licenciés de la FFCT d’acquérir des compétences supplémentaires dans des 

domaines spécifiques. 

 
▪ Les formations spécifiques proposées : 

- Perfectionnement mécanique 

- Perfectionnement au pilotage VTT 

- Maîtrise du vélo : maniabilité route 

- Accompagnement Cyclo-découvertes 

- Environnement et développement durable 



- Accueil et accompagnement de personnes en situation de handicap 

- Lecture de paysage 

- Cyclotourisme et Sport-Santé 

- Compréhension et maîtrise du GPS 

- La sécurité à la FFCT 

- Organisation des activités jeunes 

- Orientation 

- Séjours adultes 

- Traceurs de parcours 

- Flécheur 

- Le vélo à assistance électrique 

- Outil informatique 

 

 

RENOUVELLEMENT DES QUALIFICATIONS 
 

Un fois obtenu par le stagiaire le diplôme est considéré comme acquis. Cependant pour se 

prévaloir du titre d’éducateur correspondant au diplôme obtenu Initiateur club, Moniteur 

fédéral ou Instructeur fédéral, la qualification doit être « active ». 

 La qualification est active pour cinq ans à compter de la date de validation de la formation 

par le délégué régional à la Formation pour les diplômes d’initiateur et de moniteur et par la 

commission nationale formation pour le diplôme de moniteur et d’instructeur. 

 
La VALIDATION DES ACQUIS D’EXPERIENCE  (VAE) 

 

La Validation des acquis de l’expérience (VAE) a été mise en place par la loi de 

modernisation sociale du 17 janvier 2002. Elle a pour vocation de s’appliquer à l’ensemble 

des diplômes et titres à finalité professionnelle ou non et à des certifications de qualification.  

 

Toute personne ayant exercé des activités peut demander la validation des acquis. Au sein de 

la FFCT, la VAE est un droit individuel que chaque licencié peut faire valoir pour 

l’acquisition d’un diplôme fédéral. 

 

Les activités bénévoles sont génératrices de compétences en termes d’animation et 

d’encadrement. 

La FFCT a la volonté de valoriser le bénévolat en reconnaissant les compétences de certains 

de ses licenciés qui s’impliquent de façon régulière et continue dans des actions d’animation, 

d’encadrement et de formation au sein des structures fédérales. 

 

La VAE concerne les diplômes fédéraux d’initiateur et de moniteur. Pour tout renseignement 

adressez-vous à JP JOLIBERT : formation-occitanie@ffvelo.fr 
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